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Règlement des Trophées des BTS technico-commercial 2015
Article 1 : Objet des trophées
Les Trophées des BTS technico-commercial constituent une manifestation nationale à finalité pédagogique. Il est ouvert à tous les étudiants de sections de technicien supérieur technico-commercial (TC) issus de la formation initiale (apprentissage compris) des établissements publics, privés sous contrat et de centres de formation d’apprentis (CFA). Cette manifestation s’inscrit dans le cadre du partenariat entre le ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et la confédération du commerce de gros et international (CGI). Créé à l’initiative de l’inspection générale de l’éducation nationale et de la confédération du commerce de gros et international, les Trophées des BTS technico-commercial ont pour objectif principal de promouvoir la collaboration et les relations entre les entreprises du commerce de gros et international (CGI) et les sections de technicien supérieur technico-commerciales, tout en valorisant les formations technico-commerciales de niveau III (bac + 2). Par un effet de synergie, ce trophée est destiné à créer un réseau fédérateur entre entreprises du commerce interentreprises et sections de technicien supérieur TC, tout en faisant connaître le gisement important d’emplois que représente le secteur du négoce.
Article 2 : Partenariat

Cette manifestation est conduite, sous l’autorité de l’Inspection générale de l’éducation nationale, en partenariat avec la CGI et le ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. Elle s’appuie sur la participation active des entreprises du commerce de gros et international, que ces dernières aient une vocation nationale ou internationale. Un comité d’organisation des Trophées des BTS technico-commercial est créé pour piloter l’organisation du concours ; il comprend à parité des représentants de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la confédération du commerce de gros et international.
Article 3 : Déroulement des Trophées
Les Trophées des BTS Technico-commercial se déroulent en deux étapes :
Sélection des 10 équipes finalistes :
Une première phase est constituée par la sélection sur dossier des candidatures issues des sections de technicien supérieur TC des établissements de formation initiale définis à l’article 1.
Ces dossiers sont à la disposition des candidats en ligne sur les sites :

- de la plate-forme nationale du BTS TC : www.bts-tc.org, 
- du site événementiel sur les Trophées des BTS TC : www.trophees-tc.org,
- du site dédié à l’orientation dans le commerce B to B : www.mybtob.fr,

- du CRM : http://www4.ac-nancy-metz.fr/crm/  (Centre national Ressources Mercatique-vente).
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 23 janvier 2015 minuit.

Deux versions des dossiers de candidatures vous sont proposées : Une version en PDF remplissable et une version word. Quelle que soit la version choisie, le nombre de signes est limité (cf. les indications dans le document) et tous les dossiers devront être envoyés sous format PDF.

Le dossier est à retourner courriel à la CGI, sous format PDF, à l’adresse suivante : 

sbarres@cgi-cf.com, avec accusé de réception et accusé de lecture. Un courriel de confirmation de réception vous sera adressé dans les 48 heures. 
Une section de BTS TC ne peut présenter qu’un seul dossier pour l’année scolaire en cours.

Un jury national composé à parité de professionnels du commerce de gros et international et de représentants de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est constitué sur proposition de l’IGEN et de la CGI. Le président du jury est désigné en son sein. Le jury se réunira le 2 février 2015 pour sélectionner les 10 dossiers retenus pour la deuxième étape. La décision du jury est souveraine et sans appel.
La sélection des 10 équipes pour la finale vous sera communiquée par courriel et par courrier postal à l’attention du chef d’établissement. La liste des 10 équipes sélectionnées sera mise en ligne sur les sites : 

- de la plate-forme nationale du BTS TC : www.bts-tc.org, 

- du site événementiel sur les Trophées des BTS TC : www.trophees-tc.org,

- du site dédié à l’orientation dans le commerce B to B : www.mybtob.fr,

- du CRM : http://www3.ac-nancy-metz.fr/cnr-mercatique-vente
Finale des Trophées des BTS Technico-commercial :

L’épreuve finale se déroule sur une journée, au Lycée hôtelier René Auffray, à Clichy(92) le 31 mars 2015. 

Les dix équipes sélectionnées sont invitées, avec leurs professeurs et les professionnels avec lesquels les sections ont établi des relations de partenariat. Chaque équipe représentant une section de technicien supérieur TC est composée des membres suivants :

· au plus quatre étudiants indifféremment en première ou seconde année de BTS TC dont l’étudiant porteur du projet présenté,
· un professionnel d’une entreprise du commerce de gros et international, tuteur d’un des étudiants et dont l’entreprise est partenaire du dossier présenté.
Toutes les informations pratiques concernant le déroulement et l’organisation de la finale vous seront communiquées dans le mail et le courrier vous informant de votre sélection, début février 2015.

La journée se décompose en deux parties :

· le matin, une série d’épreuves (présentation des projets, quiz) est organisée afin de sélectionner les quatre équipes finalistes qui prépareront l’épreuve finale : un cas pratique proposé par une entreprise du commerce de gros et international (voir modalités précises des épreuves sur le site www.bts-tc.org)
· l’après-midi, les 4 équipes finalistes présenteront leur solution au cas pratique proposé. Les 4 autres équipes sélectionnées pour la « petite finale » participeront à une épreuve de négociation. 

· A l’issue de la journée et des différentes épreuves et présentations de projets, le jury décernera le Trophée du BTS technico-commercial, le prix de la meilleure négociation et le prix du meilleur projet.
Indications importantes relatives aux différentes épreuves de la finale

Présentation des projets

Les projets seront présentés par un binôme composé de l’étudiant porteur du projet et de son tuteur en entreprise. 
La présentation pourra prendre des formes diverses (PPT, vidéo, animation, mise en scène, etc.). Il est impératif que la présentation n’excède pas 5 minutes.

La qualité, la fluidité et le dynamisme de la présentation seront pris en compte par le jury.

Attention : S’agissant d’un concours d’étudiants, le tuteur ne devra pas monopoliser le temps de parole lors de la présentation, au risque de pénaliser l’étudiant porteur du projet.
Quiz

Un quiz de culture générale et économique sera proposé dans la matinée. Cette épreuve permettra de sélection les 4 équipes qui participeront à l’épreuve finale (cas pratique) et les 4 équipes qui participeront à l’épreuve de la petite finale (négociation).

Les équipes qui participeront au quiz pourront être composées de 5 personnes : 4 étudiants + le tuteur.

Epreuve de négociation (petite finale)

4 équipes passeront l’épreuve de la petite finale. Chaque équipe traitera un sujet différent, tiré au sort. Les équipes qui prépareront la négociation seront composées de binômes : un étudiant (pas nécessairement l’étudiant porteur du projet) et le tuteur en entreprise.

Seul l’étudiant sera sur scène pour l’épreuve de négociation.

Epreuve du cas pratique (finale)

4 équipes prépareront l’épreuve du cas pratique. L’équipe gagnante remportera le Trophées du BTS TC. Les équipes qui prépareront les cas pratiques seront composées de 4 élèves et du tuteur en entreprise. Deux membres de l’équipe pourront présenter la solution au cas pratique sur scène. Le temps de parole (15 minutes) devra alors être réparti entre ces deux membres. Une attention particulière sera apportée par le jury à la fluidité de la présentation.
Article 4 : Critères de sélection
Première étape : 
Sélection des dossiers de candidature sur 100 points.
Les critères de sélection des dossiers sont présentés en annexe (« Grille de sélection dossiers JURY 2015 »). L’item « Intégration de la notion de service dans le projet professionnel de l’étudiant » est particulièrement significatif de la volonté d’intégrer cette dimension dans l’évaluation du dossier. 
Il est impératif de respecter les critères de remplissage des dossiers indiqués sur le « Dossier de candidature ». Les dossiers ne remplissant pas les critères requis ne seront pas étudiés.
Seconde étape :
En fonction des épreuves définies à l’article 3, une grille d’évaluation est élaborée par le jury des Trophées. Les décisions du jury sont souveraines et sans appel. Les Trophées récompensent les équipes qui satisfont dans les meilleures conditions les exigences du concours. L’implication de l’entreprise partenaire et du tuteur sera particulièrement valorisée, ainsi que la dimension « apporteur de solutions » du commercial en commerce de gros et international.
Article 5 : Proclamation des résultats – Remise des prix

Les différents résultats sont proclamés par le président du jury. Ils font l’objet d’une diffusion web et dans la presse professionnelle et générale. 
La liste des prix sera diffusée en mars 2015 sur le site événementiel sur les Trophées des BTS TC : www.trophees-tc.org
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